
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Décret no 2016-1156 du 24 août 2016 portant application de l’article 32 
de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

NOR : RDFF1619644D 

Publics concernés : agents contractuels de droit public de la fonction publique. 
Objet : modalités de protection des agents contractuels bénéficiant des garanties mentionnées aux articles 6 

à 6 ter et 6 quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret détermine, pour les agents contractuels, les conditions d’application des articles 6 à 6 ter 

et 6 quinquies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Dans ce cadre, 
il fixe la liste des actes de gestion qui ne peuvent être pris à l’égard des intéressés lorsqu’ils bénéficient des 
garanties mentionnées aux mêmes articles. 

Références : pris en application du III de l’article 32 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la fonction publique, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 32 ; 
Vu l’avis du conseil commun de la fonction publique en date du 27 juin 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Aucune mesure discriminatoire, directe ou indirecte, concernant le recrutement, l’affectation, la 

détermination ou la réévaluation de la rémunération, la promotion, la formation, l’évaluation, la discipline, la 
mobilité, la portabilité du contrat, le reclassement, le licenciement et le non-renouvellement du contrat ne peut être 
prise à l’égard d’un agent contractuel de droit public, qui bénéficie des garanties mentionnées aux articles 6 à 6 ter 
et 6 quinquies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

Art. 2. – La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre de l’aménagement du territoire, de la 
ruralité et des collectivités territoriales, le ministre de l’intérieur et la ministre de la fonction publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 24 août 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE   
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